
RÉUNION du CONSEIL MUNICIPAL      

 

-PROCES VERBAL de la séance du 20 avril 2026–  

 

Date de la convocation : 09/04/2026                  Date d’affichage : 30/04/2026 

 
L’an deux mil vingt-six et le 20 avril à 20 heures, le Conseil municipal dûment convoqué en session 

ordinaire s’est réuni à la mairie sous la présidence de Monsieur Éric TRIBOUT, maire sortant. 

 

Étaient présents : Éric TRIBOUT, Maryse ZAZZALI, Jean-Marc FÉMOLANT, Yvette 

COUVREUR, Jean-Marie DECORMEILLE, Quentin DECORMEILLE, Clémence DEMAZIER, 

Michel COUVREUR. 
 

Etaient absents excusés : Lucie MÉTRA donne pouvoir à Éric TRIBOUT, Benoît DEMAZIER, Nathalie 

LEURENT. 

 

Le compte rendu du 20 mars 2026 est approuvé à l’unanimité. 

 

Monsieur Jean-Marc FEMOLANT est nommé secrétaire de séance 

 

1) Vote du Compte Financier Unique 2025 – Affectation de résultat de fonctionnement de 

l’exercice 2025 

Après avoir examiné le compte financier unique (CFU), statuant sur l’affectation de résultat de 

fonctionnement de l’exercice  

Constatant que le CFU fait apparaitre : 

- Un excédent de fonctionnement de :  153 850.47 € 

- Un déficit de fonctionnement de :               0 € 

- Décide d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 

    Résultat de fonctionnement 

 A Résultat de l'exercice 

 précédé du signe + (excédent) ou - (déficit) 

 B Résultats antérieurs reportés 

 ligne 002 du compte financier unique, précédé du signe + (excédent) ou - (déficit)  

 C Résultat à affecter 

 = A+B (hors restes à réaliser)  

 (Si C’est négatif, report du déficit ligne 002 ci-dessous) 

 

 

- 22 063.49 € 

 

175 913.96€ 

 

 

153 850.47€ 

D Solde d'exécution d'investissement - 34 499.29€ 

 

E  Solde des restes à réaliser d'investissement (4)                                    

102 642.00€ 

Besoin de financement F =D+E                                    0€ 

AFFECTATION = C =G+H                      153 850.47€ 

1) Affectation en réserves R 1068 en investissement 

G = au minimum, couverture du besoin de financement F 

0€ 

 

153 850.47€ 2) H Report en fonctionnement R 002 (2) 

DEFICIT REPORTE D 002 (5) 0€ 

 

Monsieur le Maire n’ayant pas participé au vote. 

 

 

 

 



2) Calendrier des fêtes 2026 

 

8 mai : 11 heures rendez-vous au monument aux morts : planches apéro, chouquettes 

10 mai : brocante  

13 juillet : repas-retraite aux flambeaux-vin d’honneur 

14 juillet : rendez-vous au monument aux morts le matin à 11 heures 

 

En automne : moules frites 

Fin novembre : exposition tableaux et céramique (dernier week-end de novembre). 

 

Il est possible de faire un loto, concours de cartes… 

 

3) Préparation de la brocante du 10 mai 2026  

 

Monsieur le Maire demande au Conseil municipal de se prononcer : 

 

- sur l’organisation de la brocante. 

- Sur le choix du charcutier pour l’achat de la viande : prix des chipolatas :  

 

- Charcuterie DOUCHET : 3.50 € le kilo - 12.95€ (chipolatas) -14.95€ (merguez)  

- Charcuterie HEBERT : 9 euros (chipolatas/merguez) – andouillette prix au kilo : 14 euros  

- Charcuterie BELLEPERCHE : 34 € le kilo : andouillette – 17.50€ Chipolatas/merguez 
 

Quantité : 12 kgs chipolatas-merguez 

                 50 andouillettes 

  Frites : 90 kgs  

 

Monsieur DECORMEILLE se charge de la viande. Monsieur le Maire se charge des frites. 

 

Une structure gonflable a été retenue à Cempuis comme l’an dernier. 

 

- MOLON, Songeons boissons est retenu pour le dépôt vente des boissons. (Coca, vin blanc). 

 

Pains, baguettes à Crèvecœur le Grand 

 

Prix des boissons : bière : 3 euros – coca :  

       Rouge et rosé : 8 euros la bouteille 

 

         Grillé aux pommes chez CARREFOUR à Crèvecœur le Grand 

 

       Monsieur le Maire précise, suite au problème rencontré l’année passée, que seule les tables 

réservées et payées seront mises à disposition de la population. Aucune table ne sera prêtée le jour 

de la brocante sans anticipation. Participation de 10 € par table. 

 

Questions diverses :  

- Il est dit que le camion qui est stationné à la laiterie gêne le passage des agriculteurs. Il est 

précisé que cela est ainsi pour faire ralentir la circulation. 

- Après le 15 août, un courrier va être adressé à Monsieur Dambreville pour qu’il élague ses 

arbres (chemin du cimetière, chemin au-dessus du bois, chemin du vieuru. 

- Réparer le miroir dans le virage de l’église. 

- Cresson à retirer dans la rivière pour écoulement. 

- Achat de panneaux rue de Lavacquerie pour signaler le passage des vaches. 

 

Séance levée 21h 


